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Délégation des pouvoirs financiers 

Résumé 
 
La vérification de la délégation des pouvoirs financiers a été menée conformément au 
plan de vérification fondé sur les risques de 2007-2008. La phase de contrôle de la 
vérification a été effectuée dans toutes les régions et dans la région de la capitale 
nationale (RCN) de décembre 2007 à avril 2008. 
 
L’objectif général de la présente vérification consiste à fournir à la direction de l’Agence 
de la santé publique du Canada (ASPC) l’assurance que la délégation des pouvoirs 
financiers est administrée avec une diligence raisonnable et conformément à la Loi sur 
la gestion des finances publiques (LGFP) et aux politiques et procédures fédérales 
pertinentes.  
 
Responsabilités relatives à la délégation des pouvoirs financiers 
 
Le ministre et l’administrateur en chef de la santé publique (ACSP) ont officiellement 
délégué et communiqué par écrit les pouvoirs de signature en matière financière et ont 
établi une répartition appropriée des responsabilités afin d'assurer le contrôle du 
processus de dépense des fonds publics. L’instrument de délégation des pouvoirs de 
signature en matière financière est accompagné d’un document qui établit la politique et 
les procédures à suivre pour exercer les pouvoirs financiers de dépenser.  
 
L’Agence a établi un système électronique de cartes de spécimen de signature qui a 
permis de réduire considérablement la nécessité de tenir des dossiers papier et des 
reliures. Nous croyons cependant qu’il serait utile de procéder plus régulièrement à 
l’examen et à l’épuration de la base de données des cartes de spécimen de signature 
afin d’annuler des cartes au besoin et de retirer les cartes redondantes ou les cartes qui 
ne sont plus valides. La vérification a en outre révélé que les gestionnaires de l’ASPC 
ne participent pas au processus annuel d’examen des cartes de spécimen de signature, 
qui est géré par Santé Canada (SC), ce qui limite la valeur de l’examen en question. 
 
L’ASPC n’a pas établi les contrôles nécessaires pour examiner et approuver les 
délégations des pouvoirs financiers. Il n’existe pas de processus permettant de valider 
les demandes à l’égard des propositions de délégation de pouvoirs financiers. Nous 
considérons que les éditeurs de cartes, qui sont responsables de la délivrance des 
délégations de pouvoirs, sont mal outillés pour valider les demandes des gestionnaires 
car il arrive souvent qu’ils ne connaissent pas bien la structure organisationnelle et le 
rôle que joue le demandeur des pouvoirs financiers. Nous avons en outre constaté que 
les clés d’autorisation et d’authentification électroniques (AAE) du Ministère ne sont pas 
gérées de façon appropriée. 
 
Conformité, communication et surveillance de la délégation des pouvoirs 
financiers 
 
La vérification a permis de déterminer que le niveau générique de gestionnaire de 
centre de coûts (GCC) est attribué de façon incohérente à des postes qui ne satisfont 
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pas aux critères établis dans le document de délégation des pouvoirs de signature en 
matière financière, en ce sens qu’il n’existe pas d’harmonisation claire entre les postes 
auxquels les pouvoirs de GCC sont attribués et la responsabilité budgétaire liée aux 
postes en question. Cette situation affaiblit la responsabilisation financière. Nous avons 
aussi constaté que l’engagement des dépenses, les engagements et les pouvoirs 
d’acquisition soulèvent des problèmes lorsque la répartition des fonctions n’est pas 
toujours maintenue, car cela sème la confusion quant à la division des pouvoirs 
financiers.  
 
Nous croyons également que les contrôles établis relativement aux achats effectués par 
carte d’achat sont insuffisants bien que l’utilisation de la carte augmente sans cesse. 
L’ASPC a adopté la carte d’achat comme moyen efficace d’acquérir des biens et des 
services, mais elle n’a pas élaboré les mécanismes nécessaires pour veiller à ce que 
l’utilisation de la carte fasse l’objet de contrôles financiers adéquats. 
 
En dernier lieu, la vérification a fait ressortir la nécessité de surveiller davantage la façon 
dont les délégations des pouvoirs de signature en matière financière sont exercées.  
 
Conclusion 
 
L’ASPC gère la délégation des pouvoirs financiers de façon appropriée à de nombreux 
égards, mais il y aurait lieu d’apporter des améliorations dans plusieurs secteurs clés. 
Un instrument de délégation des pouvoirs de signature en matière financière et un 
document d’accompagnement qui établit la politique et les procédures à suivre pour 
exercer les pouvoirs de signature en matière financière ainsi que les rôles et les 
responsabilités connexes sont en place et sont généralement compris, et il existe des 
cartes de spécimen de signature qui permettent d’authentifier les signatures.  
 
Toutefois, les améliorations qui doivent être apportées dans les secteurs clés consistent 
notamment à remanier la délégation des pouvoirs de signature en matière financière 
afin de l’harmoniser avec les responsabilités budgétaires des agents, à renforcer les 
contrôles exercés sur l’utilisation des cartes d’achat et à mettre en œuvre une fonction 
efficace de contrôle et d’examen liée au pouvoir de payer prévu à l’article 33 de la 
LGFP.  
 
Nous soulevons des observations à d’autres égards dans le rapport de vérification, mais 
nous croyons qu’il est nécessaire de prendre une mesure corrective pour régler la 
question de l’harmonisation avant de pouvoir donner suite aux autres recommandations.  
 
Nous considérons en outre qu’une personne-ressource de l’ASPC devrait être chargée 
d’assurer la surveillance des processus de contrôle clés qui sont exécutés par SC au 
nom de l’ASPC et de favoriser le règlement des questions dès qu’elles sont soulevées. 
 
Réponse de la direction 
 
La direction de l’ASPC est d’accord avec ces conclusions et recommandations, et le 
plan d’action de la direction figure à l’annexe B du présent rapport. 
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1.0 Contexte 
 
Les obligations et les responsabilités qui incombent aux ministres, aux administrateurs 
généraux et aux gestionnaires en matière de déboursés publics sont prescrites par les 
articles 32, 33 et 34 de la LGFP. La Loi est complétée par diverses politiques et lignes 
directrices du Secrétariat du Conseil du Trésor (SCT) et de l’ASPC qui définissent le 
cadre de contrôle financier prévu et qui renferment en outre des dispositions stipulant 
que l’Agence doit évaluer le cadre qu’elle a établi ainsi que la mise en application de 
celui-ci. 
 
Le ministre et l’administrateur en chef de la santé publique (ACSP) délèguent par écrit 
les responsabilités que leur confère la législation, aux gestionnaires compétents à un 
niveau organisationnel où les responsabilités peuvent être exercées le plus 
efficacement et où la responsabilisation à l’égard des résultats peut être établie.  
 
La pierre angulaire du cadre de contrôle financier visant les pouvoirs de signature en 
matière financière au sein de l’ASPC comprend l’instrument et le document de 
délégation des pouvoirs de signature en matière financière; les politiques de l’ASPC en 
matière de gestion financière; les politiques, les directives, les lignes directrices et les 
bulletins du SCT; la formation et le soutien en matière de gestion financière offerts aux 
gestionnaires et au personnel par les Services des opérations comptables; et les 
processus de vérification des comptes ainsi que les activités de surveillance appuyant 
l’exercice du pouvoir de payer. La présente vérification visait à examiner la façon dont 
les pouvoirs de signature en matière financière sont organisés et gérés au sein de 
l’ASPC.  
 

2.0 Organisation appuyant l’administration de la délégation des 
pouvoirs financiers 

 
En 2004, l’ASPC a conclu un protocole d’entente avec Santé Canada (SC) en vue de la 
prestation de certains services ministériels partagés, y compris les services des 
opérations comptables. L’annexe B du protocole d’entente présente la liste des services 
des opérations comptables que SC doit offrir à l’ASPC. Cette liste comprend ce qui suit : 
 
• Prestation de conseils, d’appui et d’aide en vue de l’élaboration des politiques et des 

procédures comptables de l’ASPC; 
• Traitement des paiements (vérifier les comptes et les approuver en vertu des 

pouvoirs délégués prévus à l’article 33 de la LGFP conformément à l‘instrument de 
délégation de l’ASPC) liés aux factures des fournisseurs, aux demandes de 
remboursement de frais de voyage, aux demandes de remboursement de frais 
d’accueil, aux factures des entrepreneurs, aux versements de subventions et de 
contributions, etc.; 

• Traitement et administration, au nom de l’ASPC, de l’utilisation de cartes de crédit, 
y compris les cartes d’achat et de voyage; 

• Prestation de formation en matière de finances (cours ponctuels et réguliers); 
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• Tenue, à l’intention de l’ASPC, d’une liste maîtresse des pouvoirs de signature en 
matière financière et mise à jour/maintien des cartes de spécimen de signature. 

 
Le protocole d’entente indique également que SC consultera l’ASPC au sujet de 
l’élaboration d’un plan d’assurance de la qualité (propre à l’ASPC) et effectuera des 
examens indépendants en collaboration avec l’ASPC sur les pratiques et contrôles de 
gestion, et exécutera des enquêtes spéciales. 
 
Le protocole d’entente est toujours en vigueur mais en 2006, l’ASPC a établi un service 
de comptabilité à Winnipeg et a commencé à traiter les paiements, à administrer 
l’utilisation des cartes de crédit et à tenir une liste des pouvoirs de signature en matière 
financière et des cartes de spécimen de signature à l’intention de secteurs particuliers 
de l’ASPC. Cela a, de fait, donné lieu à la création de deux centres de services 
responsables des opérations comptables, qui sont organisés comme suit :  
 
• Bureaux des opérations comptables de SC, qui servent la région de la capitale 

nationale (RCN) et les régions de l’ASPC, par le biais du système de bureaux 
régionaux de SC; et 

• Bureau des opérations comptables de l’ASPC à Winnipeg, qui sert le bureau 
régional de Winnipeg et de la Saskatchewan, le Laboratoire national de 
microbiologie (LNM), qui est situé à Winnipeg et le Laboratoire de lutte contre les 
zoonoses d'origine alimentaire (LLZOA), qui est situé à Guelph, et s’occupe des 
subventions et des contributions en ce qui concerne la région de l’Alberta. Le bureau 
régional de SC à Edmonton continue de traiter les paiements liés au fonctionnement 
et à l’entretien pour la région de l’Alberta.  

 
Entre le 1er janvier et le 31 décembre 2007, soit la période visée par la présente 
vérification, les deux centres de services ont traité plus de 300 000 transactions 
financières. Le tableau 1 illustre les transactions par région. Les régions inscrites en 
italique sont servies par le bureau des opérations comptables de Winnipeg. 
 

Tableau 1 – Transactions par régions 
 

Régions  Nombre de 
transactions 

Atlantique    3 250 
Québec    5 232 
Ontario Nunavut    6 811 
Guelph    9 907 
Manitoba T.N.-O.        50 
Winnipeg Manitoba  69 490 
Saskatchewan        16 
Alberta     2 139 
Pacifique Yukon     2 871 
Région du Nord       450 
RCN 215 394
TOTAL 315 610 
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3.0 Objectifs de la vérification  
 
L’objectif général de la présente vérification consiste à fournir à la direction de l’ASPC 
l’assurance que la délégation des pouvoirs financiers est administrée avec une diligence 
raisonnable et conformément à la Loi sur la gestion des finances publiques (LGFP) et 
aux politiques et procédures fédérales pertinentes.  
 
Les sous-objectifs qui ont été établis pour la vérification étaient: 
 
1. Évaluer si l’ASPC s’acquitte efficacement de ses responsabilités en vertu de la 

LGFP, notamment si les articles 32, 33, 34 de la Loi sont mis en application 
adéquatement. 
 

2. Évaluer si le document de délégation des pouvoirs de signature en matière 
financière de l’ASPC : 
• est conforme à la politique du SCT sur la délégation du pouvoir décisionnel; 
• est clairement communiqué au sein de l’Agence; 
• est examiné régulièrement et révisé au besoin; 
• fait l’objet d’un contrôle régulier. 

 
Les critères particuliers employés pour la vérification figurent à l’annexe A. 
 

4.0 Étendue de la vérification 
 
La vérification visait l’ensemble de l’ASPC et englobait les responsabilités attribuées à 
tous les niveaux de gestion de l’Agence, ainsi que le cadre de gestion des pouvoirs 
financiers en vigueur au sein de l’Agence.  
 
La vérification comportait l’examen, par sondage, des transactions financières qui ont 
été traitées et des dépenses qui ont été engagées au cours de la période s’étendant 
du 1er janvier au 31 décembre 2007. La vérification comprenait la revue générale des 
processus et un échantillonnage détaillé des dépenses engagées dans la RCN ainsi 
que dans trois régions et deux laboratoires : Manitoba; Ontario et Québec, le 
Laboratoire national de microbiologie (LNM) et le Laboratoire de lutte contre les 
zoonoses d'origine alimentaire (LLZOA). 
 
La vérification englobait les programmes de paiement de transfert ainsi que les 
dépenses de fonctionnement mais excluait les salaires et les heures supplémentaires. 
Étant donné que plusieurs dépenses sont effectuées au moyen de cartes d’achat, nous 
avons examiné, au cours de la présente vérification, les contrôles visant les cartes 
d’acquisition et la délégation des pouvoirs de signature en matière financière relatifs aux 
cartes d’achat. Nous n’avons pas examiné le cadre financier de la gestion des recettes 
ni la délégation de pouvoirs en matière de ressources humaines au cours de la 
vérification. Nous n’avons pas non plus examiné les contrôles financiers exercés sur les 
paiements liés à l’échange de données informatisé.  
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5.0 Approche et méthodologie 

 
La vérification a été effectuée conformément à la Politique sur la vérification interne du 
Secrétariat du Conseil du Trésor et aux Normes internationales pour la pratique 
professionnelle de la vérification interne de l’Institut des vérificateurs internes (IVI), sauf 
qu’aucune évaluation externe n’a été effectuée pour démontrer que la fonction de 
vérification interne de l’ASPC était conforme aux Normes et au Code de Déontologie de 
l’IVI.  
 
La vérification comprenait une évaluation des processus et des procédures liés à la 
délégation des pouvoirs financiers et au traitement des transactions financières. 
L’équipe de vérification a tenu des discussions préliminaires avec le personnel des 
Finances et les agents administratifs de toutes les directions générales de l’ASPC, et 
avec la Division des opérations et des systèmes comptables de Santé Canada (SC) afin 
d’obtenir une compréhension générale des politiques et des procédures utilisées au sein 
de l’ASPC pour déléguer les pouvoirs de signature en matière financière et exercer un 
contrôle sur les pouvoirs de signature. Les discussions ont principalement porté sur les 
points suivants : 
 
o Structure et méthode de délégation des pouvoirs de signature en matière financière; 
o Exigences en matière de formation visant les personnes détenant des pouvoirs de 

signature en matière financière; 
o Soutien offert par le personnel des Finances de l’ASPC et/ou la Division des 

opérations et des systèmes comptables de SC;  
o Examen de la délégation des pouvoirs financiers; 
o Tenue de cartes de spécimen de signature; 
o Délégation des pouvoirs financiers relatifs aux cartes d’achat;  
o Engagement des dépenses par un agent autorisé;  
o Processus de vérification des comptes (au niveau de l’article 34); 
o Processus d’assurance de la qualité (au niveau de l’article 33);  
o Détermination des secteurs pouvant faire l’objet d’améliorations. 
 
Aux fins de la vérification, nous avons examiné les documents des bureaux locaux, 
régionaux et de la RCN ainsi que les processus, et nous avons vérifié des fichiers de 
dépenses ainsi que des transactions effectuées à l’aide de cartes d’achat. Les 
sondages de vérification comprenaient des examens de documents et l’évaluation des 
contrôles en vigueur. Les vérificateurs ont également mené des entrevues dirigées 
auprès de la direction et du personnel des régions et de la RCN qui participent à la 
délégation des pouvoirs de signature en matière financière (p. ex., chef des services 
financiers, agents financiers, gestionnaires régionaux, directeur général des 
laboratoires, gestionnaires de centres de coûts, administrateurs de centres de coûts, et 
gestionnaires et personnel des opérations comptables de SC). 
 
Nous avons recueilli un échantillon représentatif des transactions liées aux dépenses, à 
l’aide d’une méthode aléatoire stratifiée, consistant à stratifier la population en fonction 
de critères tels que le type de transactions, l’importance relative et l’emplacement 
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géographique. Nous avons sélectionné un échantillon aléatoire parmi ces couches. 
Nous avons examiné au total 196 transactions. Nous avons effectué des visites dans 
trois régions et deux laboratoires. 
 

6.0 Observations et recommandations 
 
6.1 Responsabilités relatives à la délégation des pouvoirs financiers 
 
Le gouvernement a comme politique de confier à ses ministres et administrateurs 
généraux la responsabilité de déléguer leur pouvoir décisionnel aux gestionnaires, tant 
au niveau de la signature en matière financière qu’au niveau opérationnel, afin de leur 
permettre d’administrer les programmes sous leur juridiction. Il incombe au chef des 
services financiers (CSF) de veiller à ce que les pouvoirs soient documentés 
officiellement par le biais de cartes de spécimen de signature dûment approuvées et 
signées. Les gestionnaires ont notamment la responsabilité de mener un examen et de 
s’assurer, au moins tous les ans, que seules les personnes qui ont besoin d’exercer des 
pouvoirs de signature en matière financière sont autorisées à le faire. Le CSF est 
chargé de gérer les cartes de spécimen de signature et de veiller à ce que les cartes 
soient annulées et retirées dès que le titulaire d'un poste démissionne ou dès qu’une 
réorganisation ou un changement de politique a lieu. Nous avons observé les situations 
suivantes en ce qui a trait à la délégation des pouvoirs de signature en matière 
financière. 
 
6.1.1 Instrument et document de délégation des pouvoirs de signature en matière 

financière  
 

L’instrument de délégation des pouvoirs de signature en matière financière et 
le document d’accompagnement sont conformes à la Loi sur la gestion des 
finances publiques (LGFP) et aux exigences de la Politique sur la délégation 
du pouvoir décisionnel du Secrétariat du Conseil du Trésor (SCT).  
 
Le ministre et l’administrateur en chef de la santé publique (ACSP) ont officiellement 
délégué et communiqué par écrit les pouvoirs financiers et ont établi une répartition 
appropriée des responsabilités afin d'assurer le contrôle du processus de dépense 
des fonds publics. L’instrument de délégation des pouvoirs de signature en matière 
financière a été signé par le ministre et l’ACSP le 7 juillet 2006. L’instrument de 
délégation des pouvoirs de signature en matière financière est accompagné d’un 
document qui établit la politique et les procédures à suivre pour exercer les pouvoirs 
de signature en matière financière.  
 
Les personnes autorisées à exercer les pouvoirs de signature en matière financière 
ont obtenu ces pouvoirs par délégation officielle. Ce processus est appuyé par une 
base de données de cartes de spécimen de signature qui facilite la consignation de 
données sur toutes les personnes qui exercent des pouvoirs financiers.  
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6.1.2 Pouvoirs délégués – Cartes de spécimen de signature 
 

Il convient de féliciter l’ASPC, par l’intermédiaire de SC, d’avoir mis en œuvre 
la base de données de cartes de spécimen de signature, car ce système facilite 
l’authentification de la signature des personnes autorisées. 
 
L’ASPC a établi, par l’intermédiaire de SC, un système électronique de cartes de 
spécimen de signature qui a permis de réduire considérablement la nécessité de 
tenir des dossiers papier et des reliures. On peut avoir accès aux cartes de 
spécimen de signature à partir du nom de la personne concernée ou du centre de 
coûts, ce qui facilite l’authentification des personnes détenant des pouvoirs 
délégués. Le formulaire permet d’identifier la personne détenant des pouvoirs 
délégués et de déterminer la formation que celle-ci a reçue.  
 
Il serait utile de procéder plus régulièrement à l’examen et à l’épuration de la 
base de données des cartes de spécimen de signature afin d’annuler des 
cartes au besoin et de retirer les cartes redondantes ou les cartes qui ne sont 
plus valides.  
 
La base de données renferme de nombreux dossiers sur les personnes détenant 
des pouvoirs délégués. Lorsque nous avons effectué un examen afin de déterminer 
si une personne donnée détenait des pouvoirs à l’égard d’un centre de coûts 
particulier, nous avons souvent eu de la difficulté à nous y retrouver parmi les 
nombreuses cartes qui existent pour une personne donnée dans la base de 
données. Nous avons constaté qu’une même personne peut détenir des pouvoirs 
financiers délégués sous différents niveaux ou titres, y compris ceux de gestionnaire, 
de centre de coûts, de directeur ou de directeur général, à l’égard du même centre 
de coûts. Un agent ayant des pouvoirs de signature peut détenir plusieurs cartes 
actives qui ont toutes été approuvées par des gestionnaires différents et qui lui 
confèrent des pouvoirs à l’égard de différents centres de coûts.  
 
Nous avons appris de la part de Santé Canada (SC) qu’une initiative a été lancée à 
la mi-mai 2008 en vue d’épurer la base de données et d’archiver les cartes de 
spécimen de signature inactives. On ne procède pas de façon régulière à 
l’annulation et au retrait des cartes de spécimen de signature dans la base de 
données lorsqu’une personne quitte l’ASPC. 
 
Recommandation no 1  

 
Nous recommandons que :  

 
Le chef des services financiers (CSF) veille à ce que la base de données des cartes 
de spécimen de signature fasse l’objet d’un entretien régulier, à ce que les cartes 
soient annulées et retirées s’il y a lieu, et à ce que les cartes de spécimen de 
signature inactives soient archivées.  
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L’Agence n’a pas établi les contrôles nécessaires pour examiner et approuver 
les délégations des pouvoirs financiers. 
 
Le processus d’obtention d’une délégation de pouvoirs financiers consiste à remplir 
un formulaire de demande de pouvoirs financiers, à le signer et à le faire parvenir à 
un éditeur de cartes. Chacun des services de comptabilité compte un éditeur de 
cartes (RCN, Winnipeg et tous les autres bureaux régionaux de SC).  
 
L’éditeur de cartes examine la demande en s’assurant en premier lieu que le 
gestionnaire demandeur l’a signée et deuxièmement, que la personne à laquelle la 
délégation de pouvoirs financiers sera attribuée a reçu la formation obligatoire. Le 
processus n’exige pas que le gestionnaire atteste que la personne à laquelle on 
propose d’accorder des pouvoirs financiers est un gestionnaire de centre de 
responsabilité et que par conséquent, les pouvoirs financiers demandés sont liés à la 
responsabilité budgétaire de celle-ci. Nous considérons que les éditeurs de cartes 
sont mal outillés pour valider les demandes. Compte tenu qu’ils ne travaillent pas 
pour l’ASPC, ils ne connaissent pas bien la structure organisationnelle de l’Agence ni 
le rôle de la personne qui demande les pouvoirs financiers.  
 
Nous avons également constaté que peu de gestionnaires ont limité ou autrement 
restreint les pouvoirs de signature en matière financière attribués à leurs 
subordonnés même si cela est leur prérogative. Les limites et les restrictions 
peuvent être utiles lorsqu’un gestionnaire souhaite limiter les pouvoirs de signature 
en matière financière à des éléments particuliers du niveau générique (c.-à-d. 
approuver la réception de biens et de services, mais restreindre les pouvoirs relatifs 
à l’engagement de dépenses). 
 
Nous considérons donc que l’ASPC n’a pas établi les contrôles nécessaires pour 
examiner et approuver la délégation des pouvoirs de signature en matière financière.  
 
Recommandation no 2 

 
Nous recommandons que : 

 
Le CSF établisse un processus d’approbation pour l’ASPC, à titre de mesure 
préalable à l’octroi d’une délégation de pouvoirs financiers. Ce processus permettrait 
au personnel de l’ASPC de confirmer que la personne à laquelle on propose 
d’accorder des pouvoirs financiers occupe un poste de gestionnaire de centre de 
responsabilité et est titulaire d’un budget. 

 
 
Les clés d’autorisation et d’authentification électroniques (AAE) du Ministère 
ne sont pas gérées de façon appropriée. 

 
Le processus d’autorisation et d’authentification électroniques (AAE) permet 
d’associer une preuve d’autorisation à une transaction, de faciliter la protection de 
l’intégrité des données et d’identifier le signataire autorisé. De saines pratiques de 
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gestion exigent de l’ASPC qu’elle exerce des contrôles lui permettant de garantir 
l’intégralité, l’exactitude et la validité de ses opérations. En vertu du protocole 
d’entente conclu entre SC et l’ASPC, ce processus est géré au moyen du Système 
d'applications de gestion intégrée des ressources de SC. Au 31 décembre 2007, on 
dénombrait 40 détenteurs de clés d’AAE servant SC et l’ASPC. Ces derniers étaient 
répartis entre les bureaux de la RCN et les sept bureaux régionaux comme suit :  
 
• Ottawa – 12 
• Edmonton – 6 
• Montréal – 6 
• Winnipeg – 4 
• Toronto – 4 
• Regina – 3 
• Vancouver – 3 
• Halifax – 2 
 
Nous avons constaté que SC a de la difficulté à exercer un contrôle sur l’AAE. Nous 
n’avons pas été en mesure de trouver des documents d’appui faisant état de la 
délégation électronique de pouvoirs à chacun des 40 détenteurs de clés. Par 
exemple, dans certains cas, il n’existait pas de documents d’appui ou ceux qui 
étaient fournis ne comportaient pas la signature d’approbation du receveur 
général (RG) ou indiquaient une date d’entrée en vigueur qui ne correspondait pas à 
celle mentionnée dans la documentation source. En l’absence de la documentation 
source appropriée, il est difficile de définir à qui incombe la responsabilité de régler 
les problèmes qui surviennent.  
 
Nous avons relevé des divergences entre les détenteurs de clés d’AAE inscrits sur la 
liste du RG et les personnes qui détenaient véritablement celles-ci au sein de l’ASPC 
au 30 septembre 2007. En fait, dix utilisateurs inscrits sur la liste du RG auraient dû 
en être retirés avant le 30 septembre 2007 mais figuraient toujours dans le système 
du RG à cette date. Six autres détenteurs de clés d’AAE n’apparaissaient pas sur la 
liste du RG mais détenaient une clé d’AAE et des droits d’accès au Système 
normalisé des paiements (SNP). Les contrôles que nous avons effectués ont révélé 
que lorsque des détenteurs de clés quittaient leur poste, l’ASPC n’annulait pas les 
droits d’accès au SNP et ne détruisait pas la clé d’AAE de façon appropriée. Par 
exemple, un agent financier a quitté son poste le 8 novembre 2007 et ses droits 
d’accès au SNP sont demeurés en vigueur jusqu’au 2 janvier 2008, tandis que le RG 
a approuvé la demande d’élimination de la clé d’AAE et de l’ID utilisateur du SNP 
le 4 janvier 2008. Nous avons constaté qu’une situation similaire s’est produite dans 
le cas d’un autre agent financier. Tant qu’une personne détient des droits d’accès au 
SNP, elle peut effectuer un paiement au moyen d’une clé d’AAE et par conséquent, 
l’Agence risque qu’une personne utilise le système et autorise des paiements de 
façon inappropriée.  
 
SC n’est pas responsable de la gestion de l’accès au SNP ni des clés d’AAE que les 
agents comptables à Winnipeg maintiennent. Cette responsabilité incombe à l’ASPC 
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et elle est actuellement gérée par la direction des politiques financières, opérations 
et systèmes à Winnipeg. La gestion du processus d’AAE est informelle en raison du 
grand nombre de détenteurs de clés d’AAE. 
 
Au 31 décembre 2007, les agents financiers qui détenaient les pouvoirs de payer 
(article 33 de la LGFP) ne disposaient pas de cartes officielles de spécimen de 
signature permettant d’authentifier leur signature. Cette situation a été réglée à la fin 
de février 2008 lorsque tous les agents financiers détenant les pouvoirs de payer ont 
été désignés à ce titre par le CSF de SC. Nous avons vérifié que les agents 
financiers de SC ont le droit d’exercer les pouvoirs de payer au nom de l’ASPC 
même si cela est en vertu de la façon dont l’instrument de délégation des pouvoirs 
de signature en matière financière est présenté dans le tableau des équivalences.  

 
Recommandation no 3 

 
Nous recommandons que :  

 
Le CSF obtienne périodiquement de Santé Canada (SC) des assurances quant à la 
façon dont celui-ci s’acquitte de ses responsabilités en matière de gestion des clés 
d’autorisation et d’authentification électroniques (AAE) [c.-à-d., tenue des documents 
d’appui faisant état de la délégation électronique; approbation par le receveur 
général et annulation des clés d’AAE).  
 
Le CSF mette en œuvre un processus d’examen et de contrôle de l’accès au 
Système normalisé des paiements (SNP) et des clés d’AAE à l’intention des 
membres de son propre personnel qui exercent les pouvoirs de payer en vertu de 
l’article 33 de la LGFP. 
 

6.1.3 Examen des pouvoirs de signature 
 

Le processus annuel d’examen des cartes de spécimen de signature, qui est 
géré par Santé Canada (SC), n’a pas été exécuté conformément aux exigences 
du document de délégation des pouvoirs de signature en matière financière.  
 
L’Agence doit examiner et mettre à jour tous les pouvoirs délégués, y compris les 
modèles de délégation électronique, les documents de spécimen de signature et les 
processus de validation et d’authentification au moins une fois l’an. À partir de 2007, 
et en vue d’alléger le processus de renouvellement annuel de la délégation des 
pouvoirs financiers, le processus de renouvellement a été abandonné pour faire 
place à un processus d’examen. Ce changement a été annoncé à tous les services 
de comptabilité le 4 avril 2007. En novembre 2007, la Division des comptes publics 
et des politiques de SC a lancé le processus d’examen, à titre de coordonnateur de 
l’exercice, en conseillant à chacun des directeurs des Services consultatifs en 
gestion financière (SCGF) dans chacune des régions d’entreprendre le processus en 
question. Le document de délégation des pouvoirs de signature en matière 
financière indique aux SCGF qu’ils doivent faire participer les gestionnaires de 
l’ASPC au processus d’examen. De même, le directeur de la comptabilité de la 
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direction des politiques financières, opérations et systèmes à Winnipeg était 
responsable du lancement de l’exercice à l’intention des directions générales et des 
régions recevant des services financiers de la part du service de comptabilité de 
Winnipeg. Dans le cadre de ce processus, chacune des directions générales et des 
régions de l’Agence devait : 
 
• Vérifier les documents de délégation en fonction de sa structure 

organisationnelle; 
• Évaluer la pertinence des délégations existantes; 
• Signaler toutes les modifications nécessaires à l’agent financier principal de la 

direction générale ou de la région.  
 
Ce processus n’a pas été exécuté conformément au document de délégation des 
pouvoirs de signature en matière financière dans les trois régions et les laboratoires 
que nous avons visités, notamment à Winnipeg (la région du Manitoba et le 
Laboratoire national de microbiologie [LNM]), Toronto (région de l’Ontario), Guelph 
(Laboratoire de lutte contre les zoonoses d'origine alimentaire [LLZOA]) et à 
Montréal (région du Québec). Les directeurs régionaux et les directeurs généraux 
que nous avons interviewés ont indiqué qu’ils n’avaient pas participé au processus. 
Ces directeurs auraient initialement désigné les agents détenant des pouvoirs de 
signature en matière financière; ils auraient donc dû participer au processus 
d’examen. 
 
Les vérificateurs ont trouvé quelques cartes de spécimen de signature qui n’avaient 
pas été annulées à la suite d’un changement de responsabilité ou du départ de 
l’ASPC des personnes concernées. Il y aurait lieu de prendre des mesures 
immédiates pour annuler la carte de spécimen de signature d’une personne qui n’a 
plus besoin de tels pouvoirs, mais le processus d’examen annuel constitue l’ultime 
mesure de contrôle permettant de s’assurer que ces cartes sont annulées.  
 
Recommandation no 4 

 
Nous recommandons que : 

 
Le CSF demande à SC de veiller à ce que les gestionnaires de l’ASPC responsables 
de la désignation des personnes détenant des pouvoirs financiers participent au 
processus d’examen annuel de tous les pouvoirs délégués. 
 
Le CSF demande que la direction des politiques financières, opérations et systèmes 
à Winnipeg lance un processus d’examen annuel de tous les pouvoirs délégués 
auquel les gestionnaires de l’ASPC participeront.  
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Les gestionnaires qui travaillent au sein de l’ASPC en vertu d’une entente 
d’échange exercent des pouvoirs de signature en matière financière 
conformément à la politique en vigueur.  
 
La Politique sur la délégation du pouvoir décisionnel du Secrétariat du conseil du 
Trésor (SCT) stipule que les pouvoirs doivent être délégués aux postes désignés par 
leur titre et non pas à des personnes désignées par leur nom. Elle indique également 
que les pouvoirs doivent être exercés uniquement par des personnes qui ont été 
officiellement désignées par un agent dont elles relèvent et ces pouvoirs doivent 
avoir été délégués aux postes que ces personnes occupent par le ministre ou 
l'administrateur général. La politique précise en outre, dans les lignes directrices 
comprises dans l’appendice A, que seul le ministre lui-même est autorisé à déléguer 
des pouvoirs financiers en vertu des articles 33 et 34 de la Loi sur la gestion des 
finances publiques, ce que le ministre a fait en approuvant le modèle de délégation 
des pouvoirs financiers signé au cours de l’été 2006. 
 
Conformément à la politique de l’ASPC, les agents qui exercent des pouvoirs 
financiers en vertu de l’article 34 de la LGFP doivent d’abord suivre la formation 
exigée par la Politique sur l’évaluation de l’apprentissage. Cette obligation vise tous 
les agents auxquels il est prévu de déléguer ces pouvoirs, y compris les 
gestionnaires qui travaillent dans le cadre d’une entente d’échange.  
 
Nous avons vérifié si les gestionnaires qui travaillent dans le cadre d’ententes 
d’échange remplissent les obligations énoncées dans la Politique sur la délégation 
du pouvoir décisionnel du CT et dans l’instrument de délégation des pouvoirs de 
signature en matière financière de l’ASPC et le document d’accompagnement. Nous 
avons constaté que les gestionnaires travaillant dans le cadre d’ententes d’échange 
qui exercent des pouvoirs financiers, en vertu de l’article 34, occupent des postes 
auxquels le ministre a délégué des pouvoirs financiers, avaient été désignés par 
l’agent dont ils relevaient et avaient suivi avec succès la formation requise.  
 

6.2 Conformité, communication et surveillance de la délégation des pouvoirs 
financiers 

 
Le pouvoir de dépenser de l’ASPC doit être délégué aux gestionnaires de centres de 
coûts en fonction de leur responsabilité budgétaire de manière à ce qu'ils aient un 
pouvoir suffisant et la responsabilité entière de leurs décisions. Lors de l’attribution de 
responsabilités aux personnes prenant part au processus de dépenses, l’administrateur 
en chef de la santé publique (ACSP) doit veiller à ce que certaines fonctions soient 
séparées, ce que les comptables appellent généralement le maintien d’une répartition 
appropriée des fonctions. Il incombe au chef des services financiers (CSF) d’établir les 
politiques et les procédures qui permettront d’exercer un niveau de contrôle adéquat sur 
les pouvoirs délégués, et de veiller à ce que les personnes dotées de pouvoirs délégués 
soient bien informées et formées quant à leurs responsabilités à cet égard. Parmi les 
politiques en vigueur, la Politique sur les cartes d’achat revêt une importance 
particulière puisqu’elle est à la fois un instrument d’achat et un outil de paiement. De 
plus, la direction doit veiller à ce que l’on exerce une surveillance suffisante pour 
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comprendre les vulnérabilités et les risques auxquels l’ASPC est exposée, afin de 
renforcer et de communiquer les contrôles internes et d’accroître l’orientation et la 
formation offertes aux détenteurs de cartes.  
 
L’établissement de contrôles financiers internes consiste à concevoir des contrôles 
permettant de réduire les risques et à mettre en œuvre les contrôles en question. Au 
cours de la vérification, nous avons évalué les processus en vigueur concernant 
l’engagement des dépenses, le contrôle des engagements, la vérification des comptes 
et le pouvoir de payer et à cette fin, nous avons examiné un échantillon de transactions 
comprenant le versement de subventions et de contributions ainsi que des dépenses de 
fonctionnement et d’entretien. Nous avons constaté la situation suivante :  
 
6.2.1 Harmonisation avec les responsabilités des personnes concernées  
 

Le niveau générique de gestionnaire de centre de coûts (GCC) est attribué de 
façon incohérente à des postes qui ne satisfont pas aux critères établis dans 
l’instrument et le document de délégation des pouvoirs de signature en 
matière financière, et qui ne sont pas conformes à l’esprit des modalités 
d’application du Secrétariat du Conseil du Trésor (SCT) énoncées dans la 
politique du SCT sur la délégation des pouvoirs financiers.  
 
La politique du SCT sur la délégation des pouvoirs financiers stipule que le pouvoir 
de dépenser doit être délégué aux gestionnaires de centres de responsabilité en 
fonction de leurs responsabilités budgétaires. L’ASPC a déterminé dans son 
document de délégation des pouvoirs de signature en matière financière que les 
pouvoirs de signature en matière financière seraient attribués aux niveaux 
génériques de gestion suivants : 
 
1) Ministre; 
2) Administrateur général : administrateur en chef de la santé publique;  
3) Administrateur général délégué : aucun poste d’administrateur général délégué 

n’a été créé au sein de l’Agence; 
4) Chef de direction générale : administrateur en chef adjoint de la santé publique / 

administrateur général adjoint; 
5) DGR : directeur général (DG), régions; 
6) DG : directeur général / directeur général exécutif ou délégué / directeur régional; 
7) Directeur : Directeur – EX moins 1 et supérieur / directeur exécutif ou délégué; 
8) Gestionnaire de centre de coûts (GCC); 
9) Administrateur de centre de coûts (ACC). 
 
La section 2.16 de l’instrument et du document de délégation des pouvoirs de 
signature en matière financière définit le GCC comme étant « l’agent responsable 
d’un centre de coûts, qui doit rendre compte du rendement de l’unité relativement 
au(x) rôle(s) qu’elle remplit, y compris en ce qui a trait aux pouvoirs de signature en 
matière financière, c.-à-d., qui est responsable d’un budget au sein de l’Agence ». 
Aucun autre critère n’est précisé quant à la délégation des pouvoirs de signature en 
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matière financière à ce poste ou niveau générique. Aucune équivalence n’est 
précisée relativement au poste titre.  
 
En 2007, l’ASPC n’avait pas officiellement décentralisé son budget au-delà du 
niveau de l’administrateur général délégué (AGD) et du DG. À partir 
du 1er avril 2008, l’Agence a décentralisé ses budgets au niveau des directeurs, ce 
qui correspond au niveau 4 dans le système financier. Elle pourrait, plus tard, 
décentraliser les budgets au niveau 5, connu comme étant le niveau du centre de 
responsabilité. La décentralisation des budgets est importante dans le contexte du 
document de délégation des pouvoirs de signature en matière financière, puisque la 
décentralisation et la délégation des pouvoirs de signature en matière financière 
devraient être étroitement harmonisées. 
 
Au fil des ans, l’ASPC a attribué la désignation de Gestionnaire de centre de 
coûts(GCC)CC à de nombreux postes, même si les titulaires de ces postes ne sont 
pas responsables d’un centre de coûts et/ou n’assument aucune responsabilité 
budgétaire à l’égard de ce centre de coûts. En fait, lorsque nous examinons la base 
de données des cartes de spécimen de signature, nous pouvons constater que les 
pouvoirs de signature en matière financière d’un GCC ont été délégués à de 
nombreux postes portant un titre. Il s’agit notamment des postes suivants : 
gestionnaire / gestionnaire intérimaire; chef; responsable; dirigeant et spécialiste. Le 
niveau du GCC est le niveau générique auquel les pouvoirs sont le plus souvent 
délégués. Nous avons constaté que pour un centre de coûts donné, les pouvoirs de 
signature en matière financière peuvent avoir été délégués à cinq personnes, dix 
personnes, ou plus. Cette situation influe sur la responsabilisation financière car 
personne n’est tenu responsable en dernière analyse des dépenses imputées à ce 
centre de coûts. 
 
Nous avons découvert que le niveau générique de GCC est souvent attribué aux 
agents administratifs (habituellement au niveau AS-3 à AS-5) et aux adjoints 
administratifs (habituellement AS-1 ou AS-2). Les agents administratifs peuvent se 
voir attribuer des pouvoirs à l’égard de dix, quinze, cinquante ou même plus d’une 
centaine de centres de coûts. Dans un cas, un agent administratif exerce les 
pouvoirs du niveau de GCC sur plus de 500 centres de coûts. Aucune justification 
n’a été fournie pour expliquer la raison pour laquelle cet éventail de pouvoirs de 
signature en matière financière était nécessaire. Il ne faudrait pas comparer cette 
situation à celle des cadres supérieurs qui, en vertu de leurs responsabilités et de 
leurs responsabilisations, peuvent imputer une dépense à un centre de coûts de 
niveau inférieur.  
 
Habituellement, les agents administratifs et les adjoints administratifs ne se voient 
pas confier la responsabilité d’un centre de coûts, mais ils appuient plutôt les 
gestionnaires en ce qui a trait aux fonctions administratives. Ils facilitent par exemple 
l’acquisition de biens et de services (ils remplissent les bons de commande; appuient 
la passation de marchés; traitent les commandes passées au téléphone ou par le 
biais d’Internet, etc.) La désignation au niveau générique d’administrateur de centre 
de coûts permettrait probablement de combler leurs besoins sur le plan de la 
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délégation de pouvoirs de signature en matière financière, mais ils sont 
généralement désignés comme GCC.  
 
Nous avons remarqué qu’en général, les secteurs de moindre envergure (c.-à-d. une 
région ou un petit laboratoire) ont réussi à mieux gérer/organiser la désignation des 
pouvoirs de signature en matière financière, en attribuant le niveau générique de 
GCC uniquement aux gestionnaires de centres de responsabilité qui satisfont aux 
exigences relatives aux pouvoirs de signature en matière financière. Ce n’est pas le 
cas des secteurs d’envergure supérieure (c.-à-d. l’administration centrale et le 
laboratoire de plus grande envergure) où la désignation de GCC a été attribuée à de 
nombreux postes. Il n’était pas rare non plus de constater qu’un agent administratif 
ayant la désignation de niveau générique de GCC avait délégué les mêmes pouvoirs 
à un subordonné direct. Ces situations ressemblent à une délégation de pouvoirs qui 
n’est pas permise en vertu de la Politique sur la délégation du pouvoir décisionnel du 
SCT. 
 
 
Recommandation no 5 

 
Nous recommandons que : 

 
Le CSF remanie l’attribution des pouvoirs de signature en matière financière afin de 
confier ceux-ci aux postes appropriés assortis de responsabilités budgétaires.  
 

6.2.2 Répartition des fonctions 
 
L’engagement des dépenses, les engagements et les pouvoirs d’acquisition 
soulèvent des problèmes qui sèment la confusion quant à la division des 
pouvoirs financiers.  
 
L’exercice des pouvoirs financiers ayant trait aux subventions et aux contributions se 
déroule bien. En fait, l’échantillon de 33 dossiers nous a permis de confirmer que 
l’engagement des dépenses est effectué correctement par le biais des documents 
d’approbation de projet, que les engagements sont consignés, que la démonstration 
d’admissibilité est attestée par le chef d’équipe ou le chef de section qui approuve 
habituellement le paiement en vertu de l’article 34 de la LGFP. Les vérificateurs ont 
cependant noté que l’attestation d’admissibilité est fondée sur les états de l’évolution 
de la situation financière signés par l’organisme bénéficiaire et que ces états ne sont 
pas appuyés adéquatement au moyen de factures ou d’autres documents d’appui. 
Cela mine l’assurance obtenue du signataire selon l’article 34 de la LGFP. 
 
Lorsque nous avons examiné les transactions liées au fonctionnement et à 
l’entretien, et que nous avons étudié à cette fin les dossiers financiers officiels tenus 
par le service de comptabilité, nous avons été incapables de vérifier que les 
dépenses avaient été engagées de façon appropriée par le gestionnaire responsable 
du centre de coûts. Certains dossiers ne contenaient aucune preuve d’engagement 
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des dépenses et dans certains cas, nous n’avons pas pu déterminer si la personne 
ayant autorisé l’engagement des dépenses était bien responsable d’un budget.  
 
Les agents financiers s’acquittent de leur responsabilité d’exercer le pouvoir de 
payer en vertu de l’article 33 en vérifiant la signature d’un agent confirmant 
l’exécution du marché et le prix en vertu de l’article 34. Étant donné que de 
nombreux membres du personnel détiennent des pouvoirs en vertu de l’article 34, et 
compte tenu que chaque centre de coûts compte un grand nombre de Gestionnaire 
de centre de coût (GCC)CC, cette exigence est facilement respectée. Toutefois, la 
présence d’une signature apposée en vertu de l’article 34 relativement à une 
transaction donnée ne confirme pas nécessairement que la transaction a été 
engagée de façon appropriée par le gestionnaire responsable du centre de coûts. 
 
Nous avons noté que les fonds n’étaient pas toujours engagés au moment de 
l’établissement de l’obligation financière. Cette situation était plus prévalente dans 
les grands centres (RCN et Winnipeg) que dans le secteur des opérations 
régionales. Si elle n’exerce aucun contrôle sur les engagements, l’ASPC risque que 
le solde non grevé disponible d’un budget particulier soit insuffisant, ce qui pourrait 
l’obliger à effectuer un transfert de fonds en provenance d’un autre budget. En raison 
de cette situation, l’ASPC est en fait susceptible de dépasser le crédit annuel qui lui 
est attribué.  
 
Nous avons également relevé des cas où la responsabilité financière et les 
responsabilités n’étaient pas clairement délimitées entre les agents exerçant le 
pouvoir de dépenser (engagement des dépenses, contrôle des engagements, 
passation de marchés et confirmation de l’exécution des marchés), étant donné que 
plusieurs agents étaient autorisés à signer à titre de gestionnaires de centre de 
coûts (GCC) relativement aux mêmes centres de coûts. Cela était aussi le cas du 
Laboratoire national de microbiologie (LNM) où plusieurs acheteurs du magasin 
étaient désignés comme GCC. Le magasin maintient des stocks de fournitures 
médicales et de matériel connexe afin d’appuyer les activités de laboratoire. En fait, 
le magasin servait le LNM ainsi que le laboratoire de l’Agence canadienne 
d’inspection des aliments (ACIA) installé à Winnipeg. Le magasin est 
réapprovisionné lorsque les stocks atteignent un niveau minimum déterminé. Un bon 
de commande est automatiquement produit et signé par un agent 
d’approvisionnement. Lors de la réception des marchandises, le même employé du 
magasin ou un autre qui a été désigné comme GCC confirme l’exécution du marché. 
 
Lorsque les stocks sont utilisés aux fins des activités de laboratoire, on produit une 
pièce de journal interne afin d’imputer les biens au centre de coûts pertinent. Ces 
pièces de journal internes ne sont pas acheminées au personnel des opérations 
financières aux fins de contrôle. Par conséquent, le personnel des opérations 
financières ne peut exercer aucun contrôle sur de telles opérations internes. En 
outre, il ne participe pas non plus au dénombrement des stocks effectué de façon 
régulière au magasin. Compte tenu du contexte dans lequel le magasin fonctionne 
(grand volume de stocks; recouvrement des coûts auprès de l’ACIA), l’ASPC est 
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exposée à un risque accru de perte si les mesures de contrôle ne fonctionnent pas 
comme prévu.  
 
Recommandation no 6 
 
Nous recommandons que : 
 
Le CSF veille à ce que le personnel des opérations financières de Winnipeg exerce 
un contrôle financier adéquat sur l’exploitation du magasin (c.-à-d. à ce qu’il exerce 
une surveillance sur les pièces de journaux internes en comparant un échantillon de 
demandes signées des laboratoires aux pièces de journaux internes et participe de 
façon régulière au dénombrement des stocks au magasin). 

 
6.2.3 Utilisation de la carte d’achat pour l’acquisition de biens et de services 
 

L’ASPC a adopté la carte d’achat comme moyen efficace d’acquérir des biens 
et des services, mais elle n’a pas élaboré de mécanismes pour veiller à ce que 
l’utilisation de la carte fasse l’objet de contrôles financiers adéquats. 
 
Santé Canada (SC) a élaboré une politique et des procédures concernant les cartes 
d’achat et les a mises en œuvre le 6 septembre 2007. Avant cette date, SC s’en 
remettait à une politique plus ancienne établie en 2001. La Politique sur les cartes 
d’achat a été modifiée en avril 2008 afin d’en clarifier certaines sections. 
 
En mai 2008, SC a mis en œuvre de nouvelles procédures de vérification des 
comptes en vue de la vérification des transactions effectuées à l’aide de cartes 
d’achat. Ces procédures permettent de combler certaines lacunes du processus 
actuel. Étant donné que ces nouvelles procédures ont été établies après la période 
visée par notre examen, nous ne les avons pas examinées dans le cadre de la 
présente vérification.  
 
Conformément à la Politique sur les cartes d’achat, la formation de SC sur 
l’utilisation des cartes d’achat et le rapprochement des relevés de cartes d’achat est 
obligatoire pour tous les détenteurs de cartes d’achat depuis le 1er avril 2006. Les 
personnes qui détenaient des cartes d’achat avant le 1er avril 2006 ne sont pas 
tenues de suivre la formation sur l’utilisation des cartes d’achat. Les achats effectués 
à l’aide d’une carte d’achat sont assujettis aux approbations et aux autorisations 
indiquées dans le document de délégation des pouvoirs de signature en matière 
financière. La section 7.2.5 du document stipule que tous les rapports mensuels de 
rapprochement des relevés de cartes d’achat doivent être approuvés en vertu de 
l’article 34 de la LGFP par les gestionnaires de centre de coûts (GCC) ou, si le GCC 
détient une carte, par le superviseur du GCC. 
 
La carte d’achat doit servir uniquement au paiement des biens et des services qui 
sont payés à partir des fonds de fonctionnement et lorsque cela représente une 
solution efficiente, économique et réalisable du point de vue opérationnel. Par 
exemple, on peut utiliser la carte d’achat comme instrument d’acquisition de biens et 
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de services à l’exception de ceux qui sont visés par des offres à commandes 
obligatoires exigeant expressément des documents d’acquisition.  
 
L’ASPC acquiert de grandes quantités de biens et de services à l’aide de la carte 
d’achat. Le paiement mensuel versé au service des cartes Master Card de la 
Banque de Montréal, qui est le principal fournisseur de cartes d’achat, atteint en 
moyenne deux (2) millions de dollars par mois. Les services acquis à l’aide de la 
carte d’achat comprennent des services téléphoniques, l’utilisation du BlackBerry, 
les services d’employés temporaires et l’acquisition de fournitures médicales. La 
limite maximale par transaction est de 5 000 $. Au 7 juin 2008, l’ASPC comptait 
148 détenteurs de cartes d'achat. Les limites mensuelles accordées aux détenteurs 
de cartes allaient de 25 000 $ à 325 000 $ et vingt-neuf (29) détenteurs de cartes 
avaient une limite de 100 000 $ ou plus.  
 
Nous avons constaté que la carte de spécimen de signature des détenteurs de 
cartes d’achat ne comporte pas de renseignements indiquant que ceux-ci ont suivi la 
formation obligatoire. Par conséquent, nous n’avons pas pu déterminer si les 
détenteurs de carte d’achat actuels ont suivi la formation obligatoire.  
 
À plusieurs occasions, il nous a également été impossible de vérifier si le personnel 
avait obtenu une preuve d’approbation du dirigeant principal de l’information avant 
de procéder à l’achat et au paiement d’appareils de traitement de l’information. Dans 
certains cas, nous avons noté qu’une carte d’achat était utilisée pour acquérir des 
biens et des services auprès d’entreprises avec lesquelles Travaux publics et 
Services gouvernementaux Canada a négocié une offre à commandes (c.-à-d. 
Fisher Scientific et Boc Gases of Canada). Dans ces cas, les acquisitions devraient 
être effectuées au moyen du mécanisme habituel de bons de commande.  
 
Nous avons relevé des cas où les cartes d’achat étaient partagées. Dans une 
direction générale, le volume d’achats réalisés à l’aide de la carte d’achat était si 
élevé que, même si les limites visant les cartes d’achat sont élevées, la limite de 
plusieurs cartes d’achat était atteinte environ dix jours avant la fin du mois. Le 
personnel nous a informés que le numéro de la carte d’achat de toute personne dont 
la limite de dépense n’est pas atteinte est alors utilisé par d’autres employés. 
 
Les cartes d’achat ne sont pas toujours annulées lorsqu’un employé quitte son 
poste. Dans un cas, le centre de responsabilité s’est rendu compte qu’un fournisseur 
continuait de porter des achats sur la carte d’achat d’un employé qui avait quitté son 
poste depuis six mois. Le centre a entamé le processus d’annulation de la carte à ce 
moment. 
 
Plusieurs détenteurs de carte n’effectuent pas le rapprochement de leurs relevés 
mensuels ou le font de façon partielle et/ou n’envoient pas les documents d’appui 
avec leurs documents de rapprochement au personnel des opérations comptables. 
Nous avons dressé un tableau des relevés de cartes d’achat qui n’ont pas fait l’objet 
de rapports/rapprochement en 2006-2007 et en 2007-2008 et nous avons remarqué 
que la situation empirait en 2007-2008. Cette situation se produit surtout dans les 
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centres d’envergure supérieure (RCN et Winnipeg), mais elle survient aussi dans 
certaines des régions que nous avons visitées.  
 
Lorsque les rapprochements avaient été réalisés et que les vérificateurs étaient en 
mesure d’examiner les transactions financières, ils ont remarqué que souvent, les 
achats effectués à l’aide de cartes d’achat n’étaient pas accompagnés d’un 
engagement de dépenses dûment autorisé par écrit, comme des demandes d’achat 
locales, des demandes de formation, ainsi que des feuilles de calcul de dépenses 
d’accueil et des formulaires d’approbation.  
 
Pour exercer un contrôle financier approprié sur les cartes d’achat, le personnel des 
opérations comptables doit procéder à la vérification comptable du rapprochement 
mensuel des relevés de cartes d’achat et s’assurer que le relevé a été approuvé 
comme il se doit en vertu de l’article 34 de la LGFP (approbation de biens et de 
services). Au moyen d’un échantillonnage, le personnel des opérations comptables 
doit confirmer que le processus établi aux fins de la mise en application de 
l’article 34 est pertinent et fonctionne comme prévu. Il doit à cette fin échantillonner 
un certain nombre de transactions effectuées par carte d’achat, pour examiner les 
documents d’appui des achats et vérifier que les dépenses ont été engagées de 
façon appropriée avant que l’achat ne soit effectué à l’aide de la carte d’achat. 
 
Le personnel des opérations comptables de SC et/ou de l’ASPC (en ce qui concerne 
les directions générales et les régions servies par le bureau des opérations 
comptables de Winnipeg) est débordé par la quantité de documents qui découlent de 
l’utilisation des cartes d’achat et est incapable de s’acquitter de sa responsabilité 
d’exercer des contrôles sur les états de rapprochement mensuels provenant des 
détenteurs de cartes. Les vérificateurs ont noté qu’à SC dans la RCN, une seule 
agente est chargée de superviser l’examen des états de rapprochement mensuels 
provenant de l’ASPC, et de SC dans la RCN. Au début de mars 2008, nous avons 
interviewé cette agente et elle nous a montré un grand nombre de boîtes d’états de 
rapprochement non ouverts et de classeurs remplis d’états de rapprochement 
incomplets. L’agente a expliqué que même si elle effectuait de son mieux un suivi 
auprès des détenteurs de cartes accusant un retard, elle obtenait peu de réponses 
de leur part. Les vérificateurs reconnaissent que cette mesure de contrôle ne 
fonctionne pas comme prévu.  
 
Le passage à l’utilisation accrue de la carte d’achat aux fins d’approvisionnement n’a 
pas été accompagné d’une réaffectation des ressources humaines en vue d’exercer 
un contrôle financier sur l’utilisation de la carte d’achat au moyen de l’assurance de 
la qualité. Le personnel des opérations comptables a indiqué qu’en raison du 
manque d’agents financiers, il a à l’occasion envoyé aux archives des boîtes d’états 
de rapprochement mensuels qui n’avaient fait l’objet d’aucun contrôle (assurance de 
la qualité).  
 
Lors de la visite au laboratoire de Guelph, les vérificateurs ont constaté que les états 
de rapprochement n’étaient pas envoyés au bureau des opérations comptables à 
Winnipeg. Cela signifiait encore une fois, dans ce cas, que les relevés mensuels des 
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cartes d’achat n’avaient fait l’objet d’aucun contrôle financier depuis l’été 2007 (il y a 
près d’un an). 
 
La politique exige que le coordonnateur ministériel des cartes d’achat surveille le 
programme de cartes d’achat du ministère, mais peu de mesures ont été prises au 
cours de la période visée par la vérification à l’égard des états de rapprochement 
manquants ou incomplets. De nouvelles procédures de vérification des comptes  
mises en œuvre au début de mai 2008 exigent que les services de comptabilité 
procèdent à l’assurance de la qualité des transactions effectuées par cartes d’achat. 
En vertu de ces nouvelles procédures, le coordonnateur ministériel des cartes 
d’achat doit être informé des problèmes qui ne peuvent pas être réglés avec les 
détenteurs de cartes, afin qu’il puisse prendre les mesures appropriées.  
 
Compte tenu des graves lacunes de la gestion des cartes d’achat, les vérificateurs 
jugent que l’ASPC accepte un niveau de risque financier élevé. Les cartes risquent 
de faire l’objet d’une mauvaise utilisation telle que définie dans la politique et de 
constituer une méthode d’acquisition inappropriée (acquisition de biens et de 
services dans le cadre d’un processus insuffisamment concurrentiel). Cette situation 
représente une déficience des mesures de contrôle qui devrait faire l’objet d’une 
attention immédiate.  
 
Recommandation no 7 
 
Nous recommandons que : 
 
Le CSF examine, de concert avec le personnel des opérations comptables de SC, 
des moyens de mieux surveiller les contrôles financiers exercés sur l’utilisation des 
cartes d’achat;  
 
Le CSF détermine, de concert avec le bureau des opérations comptables de 
Winnipeg, des moyens de mieux surveiller les contrôles financiers exercés sur 
l’utilisation des cartes d’achat; 
 
Le CSF veille à ce que des procédures soient établies pour annuler les cartes 
d’achat lorsque (ou dès que) des employés quittent l’organisation (de façon 
temporaire ou permanente) ou sont affectés à d’autres fonctions. 
 

6.2.4 Communication, sensibilisation et formation 
 
L’ASPC (par l’intermédiaire de SC) a élaboré un bon modèle de formation sur 
les pouvoirs financiers à l’intention des employés et a facilité l’accès aux 
politiques financières clés par le biais de son site Web. 
 
L’ASPC (par l’intermédiaire de SC) a adopté une formation spécifique sur divers 
niveaux de pouvoirs financiers. Par exemple, les personnes qui exercent des 
pouvoirs d’engagement doivent suivre deux cours de formation obligatoires 
(article 32 de la LGFP). Ces cours de formation obligatoires sont les suivants :  
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• Formation sur la délégation;  
• Séance d’orientation sur l’acquisition de biens et de services.  
 
Un autre cours de formation obligatoire est imposé aux personnes qui exercent le 
pouvoir d’exécution de marchés (article 34 de la LGFP). Il s’agit de la Politique sur 
l’évaluation de l’apprentissage. Il existe également une formation obligatoire pour les 
personnes exerçant des pouvoirs de payer (article 33 de la LGFP), et tous les agents 
financiers qui exercent ces pouvoirs ont reçu cette formation au cours de l’année 
dernière. Nous avons noté que les agents auxquels on a délégué des pouvoirs 
financiers ont reçu une formation conformément aux politiques. Les détenteurs de 
cartes d’achat doivent aussi suivre une formation obligatoire et nous avons formulé 
des commentaires sur certaines questions liées à cette formation dans une 
observation antérieure. 
 
L’Agence donne en outre accès aux politiques financières du SCT et aux politiques 
financières de SC de différentes façons, y compris par le biais de liens directs vers le 
centre d’information financière de SC.  
 

6.2.5 Surveillance du respect de la délégation des pouvoirs de signature en 
matière financière 

 
Il est possible d’améliorer les capacités pour ce qui est de déterminer et de 
surveiller le respect de la délégation des pouvoirs de signature en matière 
financière au sein de l’ASPC. 
 
La Politique sur la vérification des comptes du Secrétariat du Conseil du 
Trésor (SCT) exige qu’un processus d’assurance de la qualité soit utilisé pour 
évaluer la qualité du système de vérification des comptes maintenu par les 
gestionnaires exerçant des pouvoirs de passation et d’exécution de marchés en 
vertu de l’article 34 de la Loi sur la gestion des finances publiques (LGFP). Le 
processus d’assurance de la qualité doit être adapté au niveau de risque des 
transactions examinées. Le processus peut reposer sur une méthode 
d’échantillonnage permettant d’éviter la nécessité d’examiner toutes les transactions 
financières avant d’exercer les pouvoirs de payer. Les procédures indiquent 
également que le chef des services financiers (CSF) devrait approuver le plan 
d’échantillonnage et en effectuer la mise à jour périodique.  
 
À l’heure actuelle, le personnel des opérations comptables de SC et le bureau des 
opérations comptables de l’ASCP à Winnipeg ont décidé d’examiner toutes les 
transactions financières au lieu d’opter pour un examen après vérification fondé sur 
une méthode d’échantillonnage. Ce processus d’examen n’est pas documenté, mais 
certains agents financiers ont adopté une liste de contrôle préalable à la vérification. 
On nous a dit que certains types de transactions font seulement l’objet d’un examen 
superficiel. Les marchés et/ou les accords de contribution ne sont pas toujours 
examinés lors du traitement d’un paiement. 
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La Division des politiques de SC n’a pas pu confirmer que la méthode de traitement 
des demandes de paiement est normalisée à l’échelle de tous ses bureaux 
régionaux des opérations comptables. Le personnel des opérations comptables de 
SC s’affairait cependant à élaborer une politique sur la vérification des comptes à la 
suite de l’évaluation de l’état de préparation qu’il a effectuée en prévision de la 
vérification de ses états financiers. La mise en œuvre de cette politique permettra 
peut-être d’harmoniser davantage le traitement des paiements.  
 
Le bureau des opérations comptables de l’ASPC à Winnipeg a assumé la 
responsabilité des activités de traitement du laboratoire de Guelph au cours de 
l’été 2007. Dans le cadre du transfert de cette responsabilité, le bureau des 
opérations comptables a effectué une visite de contrôle auprès du bureau de Guelph 
au cours de l’été 2007. La visite a été fructueuse et plusieurs recommandations ont 
été formulées à la satisfaction du personnel des opérations de Guelph et du bureau 
des opérations comptables de Winnipeg. Une visite subséquente a été organisée en 
vue d’examiner le processus de gestion des salaires.  
 
Les visites sur les lieux permettent aux agents financiers de comprendre le 
processus établi en matière de vérification des comptes (au niveau de l’article 34) et 
de communiquer et partager les pratiques exemplaires entre différents secteurs 
d’opération.  
 
Nous croyons que le processus d’examen actuel qui consiste à examiner la 
totalité (100 %) des transactions de façon superficielle n’est plus efficace compte 
tenu du type, de l’envergure et de la diversité des opérations, et des risques 
auxquels l’ASPC fait face. De plus, ce processus ne fournit pas à l’ASPC le niveau 
d’assurance requis au sujet de la pertinence et de l’efficacité des contrôles internes. 
Si l’ASPC adoptait une approche axée sur un échantillonnage après vérification à 
l’égard de l’exercice des pouvoirs de payer (article 33) tout en effectuant une 
surveillance ainsi que des visites sur les lieux axées sur des thèmes ou des sujets 
particuliers, les agents financiers pourraient se fier davantage au système de 
vérification des comptes maintenu par les gestionnaires (au niveau de l’article 34). 
 
Recommandation no 8 : 
 
Nous recommandons que : 
 
Le CSF adopte une approche axée sur un échantillonnage après vérification pour 
exécuter le processus d’assurance de la qualité du système de vérification des 
comptes maintenu par les gestionnaires (au niveau de l’article 34) à l’intention du 
bureau des opérations comptables de Winnipeg; 
 
Le CSF complète l’approche axée sur un échantillonnage après vérification au 
moyen d’une surveillance régulière et de visites sur les lieux (selon le risque, ces 
visites pourraient avoir lieu deux fois par année ou une fois par année) visant à 
évaluer des thèmes ou des sujets particuliers.  
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Le CSF recommande au personnel des opérations comptables de Santé 
Canada (SC), dans le cadre de la discussion sur le protocole d’entente, d’adopter 
une approche axée sur un échantillonnage après vérification, une surveillance, et la 
tenue de visites sur les lieux. Si les négociations à ces égards sont infructueuses, le 
CSF devrait compenser l’insuffisance de l’assurance obtenue de la part du personnel 
des opérations comptables de SC, en entreprenant ses propres activités de 
surveillance ainsi que les visites sur les lieux.  
 

7.0 Conclusion 
 
La vérification fournit une évaluation de l’organisation et de la gestion de la délégation 
des pouvoirs financiers au sein de l’ASPC.  
 
L’ASPC gère la délégation des pouvoirs financiers de façon appropriée à de nombreux 
égards, mais il y aurait lieu d’apporter des améliorations dans plusieurs secteurs clés. 
Un instrument de délégation des pouvoirs de signature en matière financière et un 
document d’accompagnement qui établit la politique et les procédures à suivre pour 
exercer les pouvoirs de signature en matière financière ainsi que les rôles et les 
responsabilités connexes sont en place et sont généralement compris, et il existe des 
cartes de spécimen de signature qui permettent d’authentifier les signatures.  
 
Toutefois, les améliorations qui doivent être apportées dans les secteurs clés consistent 
notamment à remanier la délégation des pouvoirs de signature en matière financière 
afin de l’harmoniser avec les responsabilités budgétaires des agents, à renforcer les 
contrôles exercés sur l’utilisation des cartes d’achat et à mettre en œuvre une fonction 
efficace de contrôle et d’examen liée au pouvoir de payer prévu à l’article 33 de la 
LGFP.  
 
Nous soulevons des observations à d’autres égards dans le rapport de vérification, mais 
nous croyons qu’il est nécessaire de prendre une mesure corrective pour régler la 
question de l’harmonisation avant de pouvoir donner suite aux autres recommandations.  
 
Nous considérons en outre qu’une personne-ressource de l’ASPC devrait être chargée 
d’assurer la surveillance des processus de contrôle clés qui sont exécutés par SC au 
nom de l’ASPC et de favoriser le règlement des questions dès qu’elles sont soulevées. 
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Annexe A :   Critères de vérification 
 
Critères 
 

Objectif 1 : 
 
Évaluer si l’Agence s’acquitte efficacement de ses responsabilités en vertu de la Loi sur la 
gestion des finances publiques (LGFP), notamment si les articles 32, 33, 34 de la Loi sont 
mis en application adéquatement. 

 
1.1 Document de délégation des pouvoirs de signature en matière financière - Le 

document de délégation des pouvoirs de signature en matière financière de l’ASPC est 
conforme à la LGFP, à la Politique sur la délégation du pouvoir décisionnel du CT et 
aux politiques complémentaires telles que la Politique sur la vérification des comptes, 
la Politique sur les cartes d’achat ainsi qu’à d’autres règlements et lois ayant trait aux 
pouvoirs de signature en matière financière.  

 
1.2 Pouvoirs - Les pouvoirs sont officiellement délégués par le biais de l’utilisation de 

cartes de spécimen de signature dûment approuvées et signées.  
• Le ministre doit avoir délégué officiellement les pouvoirs financiers;  
• L’agent dont le titulaire du poste relève doit avoir désigné officiellement celui-ci 

comme étant autorisé à assumer des pouvoirs financiers délégués; 
• Le processus doit faire en sorte que la signature des personnes autorisées à 

exercer des pouvoirs puisse être authentifiée.  
 

1.3 Examen des pouvoirs de signature - L’ASPC procède au moins une fois l’an à 
l’examen et à la mise à jour de tous les pouvoirs délégués, y compris les modèles de 
délégation électronique, les cartes de spécimen de signature ainsi que les processus 
de validation et d’authentification utilisés au sein de l’ASPC, de Santé Canada et des 
bureaux du ministère des Travaux publics et des Services gouvernementaux. 

 
Cartes de spécimen de signature - Les cartes de spécimen de signature sont annulées et 
retirées dès que le titulaire d’un poste démissionne, et sont retirées et remplacées dès 
qu’une réorganisation ou des changements de politique ont lieu au sein de l’Agence.  
 
Objectif 2 : 
 
Évaluer si le document de délégation des pouvoirs de signature en matière financière de 
l’Agence :  
• est conforme à la Politique sur la délégation du pouvoir décisionnel du SCT; 
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• est clairement communiqué au sein de l’Agence; 
• est examiné régulièrement et révisé au besoin; 
• fait l’objet d’un contrôle régulier. 

 
2.1 Harmonisation avec les responsabilités des personnes concernées - Les pouvoirs 

délégués sont harmonisés avec les responsabilités des personnes concernées, en 
fonction de leur responsabilité budgétaire et de manière à ce qu’elles aient un pouvoir 
suffisant et la responsabilité entière de leurs décisions. 

 
2.2 Répartition des fonctions - Les responsabilités sont réparties de façon appropriée entre 

les personnes exerçant des pouvoirs délégués de signature en matière financière, afin 
d'assurer le contrôle du processus de dépense des fonds publics. Lors de l’attribution 
de responsabilités aux personnes qui prennent part au processus de dépense, 
l’administrateur en chef de la santé publique a veillé à ce que les fonctions suivantes 
soient séparées ou à ce que des mesures de contrôle de rechange soient mises en 
œuvre : 
• approvisionnement;  
• attestation de la réception de biens, de la prestation de services; 
• détermination de l’admissibilité, vérification des comptes, et préparation des 

demandes de paiement ou de règlement; 
• certification des demandes de paiement ou de règlement en vertu de l’article 33 de 

la LGFP. 
 
2.3 Utilisation des cartes d’achat - Les dépenses effectuées à l’aide des cartes d’achat 

sont conformes à la Politique sur les cartes d’achat du SCT et de l’ASPC ainsi qu’au 
document de délégation des pouvoirs de signature en matière financière. 

 
2.4 Communication, sensibilisation et formation - Des mesures efficaces de 

communication interne, de sensibilisation et de formation concernant l’exercice des 
pouvoirs financiers sont prises (c.-à-d. politiques accessibles sur l’intranet et politiques 
diffusées par courriel ou à l’aide d’autres modes de correspondance; il est obligatoire 
de suivre une formation avant que les pouvoirs financiers ne soient délégués; le 
personnel connaît et comprend les politiques et les pouvoirs financiers). 

 
2.5 Surveillance - Il est possible de déterminer, de surveiller et d’assurer le respect du 

document de délégation des pouvoirs de signature en matière financière de l’ASPC et 
d’autres politiques complémentaires de l’ASPC et du CT. 
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Annexe B : Plan d’action de la direction 
 

Recommandation Réponse de la direction Cadre de première 
responsabilité 

Date cible 

1. Nous recommandons que : 
 
Le chef des services financiers (CSF) veille 
à ce que la base de données des cartes de 
spécimen de signature fasse l’objet d’un 
entretien régulier, à ce que les cartes soient 
annulées et retirées s’il y a lieu, et à ce que 
les cartes de spécimen de signature 
inactives soient archivées.  
   

 
 
D’accord. Les cartes de spécimen de 
signature inactives prenant fin au 06/07 et 
avant ont été archivées et le personnel des 
Finances de l’Agence de la santé publique du 
Canada (ASPC) travaille avec les 
gestionnaires de centres de coûts (GCC) et 
les administrateurs de centres de coûts (ACC) 
afin de déterminer les autres cartes qu’il 
y aurait lieu d’annuler ou de retirer.  

 
 
Chef des services 
financiers 

 
 
Juillet/08 et 
de façon 
continue 

2. Nous recommandons que :  
 
Le CSF établisse un processus 
d’approbation pour l’ASPC, à titre de 
mesure préalable à l’octroi d’une délégation 
de pouvoirs financiers. Ce processus 
permettrait au personnel de l’ASPC de 
confirmer que la personne à laquelle on 
propose d’accorder des pouvoirs financiers 
occupe un poste de gestionnaire de centre 
de responsabilité et est titulaire d’un budget. 

 
 
D’accord. 2a) Les rôles et les processus de 
l’ASPC et de Santé Canada (SC) ayant trait à 
la mise en vigueur, à l’annulation et à 
l’examen annuel des pouvoirs de signature 
seront évalués et modifiés au besoin pour 
donner suite à cette recommandation et régler 
toute autre question soulevée dans le cadre 
de l’évaluation. 2b) Il est prévu que le 
personnel des Finances de l’ASPC exécutera 
toutes les fonctions de mise en vigueur, 
d’annulation et d’examen annuel des pouvoirs 
de signature liés aux nouveaux rôles et 
processus qui seront mis en œuvre en 
réponse à l’évaluation. 
 

 
 
Chef des services 
financiers 

 
 
2a) Déc./08 
2b) Avril/09 
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3. Nous recommandons que : 
 
Le CSF obtienne périodiquement de SC des 
assurances quant à la façon dont celui-ci 
s’acquitte de ses responsabilités en matière 
de gestion des clés d’autorisation et 
d’authentification électroniques (AAE) 
[c.-à-d., tenue des documents d’appui 
faisant état de la délégation électronique; 
approbation par le receveur général et 
annulation des clés d’AAE).  
 
Le CSF mette en œuvre un processus 
d’examen et de contrôle de l’accès au 
Système normalisé des paiements (SNP) et 
des clés d’AAE à l’intention des membres 
de son propre personnel qui exercent les 
pouvoirs de payer en vertu de l’article 33 de 
la LGFP.  
 

 
 
D’accord. Le personnel des Finances de 
l’ASPC obtiendra et examinera les processus 
que SC et Travaux publics et Services 
gouvernementaux Canada (TPSGC) utilisent 
pour gérer les clés d’AAE de l’ASPC. 
 
 
 
 
D’accord. Le personnel des Finances de 
l’ASPC obtiendra et examinera tous les ans la 
liste des détenteurs de clés d’AAE de l’ASPC 
et s’assurera que ceux-ci sont des agents 
financiers autorisés de l’ASPC ou de SC.  

 
 
Chef des services 
financiers  
 
 
 
 
 
 
 
Chef des services 
financiers 

 
 
Déc./08 
 
 
 
 
 
 
 
 
Déc./08 

4. Nous recommandons que : 
 
Le CSF demande à SC de veiller à ce que 
les gestionnaires de l’ASPC responsables 
de la désignation des personnes détenant 
des pouvoirs financiers participent au 
processus d’examen annuel de tous les 
pouvoirs délégués. 
 
Le CSF demande que la direction des 
politiques financières, opérations et 
systèmes à Winnipeg lance un processus 
d’examen annuel de tous les pouvoirs 

 
 
D’accord. 4a) Les rôles et les processus de 
l’ASPC et de SC ayant trait à la mise en 
vigueur, à l’annulation et à l’examen annuel 
des pouvoirs de signature seront évalués et 
modifiés au besoin pour donner suite à cette 
recommandation et régler toute autre question 
soulevée dans le cadre de l’évaluation. 4b) Il 
est prévu que le personnel des Finances de 
l’ASPC exécutera toutes les fonctions de mise 
en vigueur, d’annulation et d’examen annuel 
des pouvoirs de signature liés aux nouveaux 

 
 
Chef des services 
financiers 

 
 
4a) Déc./08 
4b) Avril/09 
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délégués auquel les gestionnaires de 
l’ASPC participeront.  
 

rôles et processus qui seront mis en œuvre en 
réponse à l’évaluation. 

5. Nous recommandons que : 
 
Le CSF remanie l’attribution des pouvoirs 
financiers afin de confier ceux-ci aux postes 
appropriés assortis de responsabilités 
budgétaires.   

 
D’accord. Au sein de l’Agence, les budgets 
ont été attribués aux directions générales, aux 
directions et aux divisions. Par conséquent, 
les pouvoirs de signature en matière 
financière seront accordés uniquement aux 
titulaires de postes chargés de superviser une 
direction générale, une direction ou une 
division (habituellement les chefs de direction 
générale, les directeurs généraux et les 
directeurs respectivement).  
Afin de limiter les pouvoirs tels qu’indiqué 
ci-dessus : 
6a) Le personnel des Finances de l’ASPC 
déterminera d’abord les postes dont les 
titulaires sont chargés de superviser une unité 
budgétaire et veillera à ce que les titulaires de 
ces postes détiennent les pleins pouvoirs de 
signature relatifs à leur unité et à leur niveau. 
6b) Le personnel des Finances de l’ASPC 
annulera ensuite les pouvoirs de signature en 
matière financière de toutes les autres 
personnes (à l’exception des administrateurs 
de centre de coûts). 
6c) L’affectation de budgets aux unités 
organisationnelles des échelons inférieurs au 
niveau des divisions, et l’attribution 
correspondante de pouvoirs de signature en 
matière financière aux postes dont les 
titulaires sont chargés de superviser ces 

 
Chef des services 
financiers  

 
6a) Juillet/08 
6b) Août/08 
6c) Avril/09 
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unités organisationnelles seront examinées en 
vue d’une éventuelle mise en œuvre au cours 
de l’exercice 2009-2010 et par la suite. 
 

6. Nous recommandons que : 
 
Le CSF veille à ce que le personnel des 
opérations financières de Winnipeg exerce 
un contrôle financier adéquat sur 
l’exploitation du magasin (c.-à-d. à ce qu’il 
exerce une surveillance sur les pièces de 
journal internes en comparant un 
échantillon de demandes signées des 
laboratoires aux pièces de journal internes 
et participe de façon régulière au 
dénombrement des stocks au magasin). 
 

 
 
D’accord. Le processus consistant à imputer à 
l’interne les frais liés aux articles provenant du 
magasin fera l’objet d’un examen visant à 
assurer qu’il est fondé sur des demandes qui 
ont été approuvées par des gestionnaires 
autorisés. Des échantillons trimestriels de frais 
imputés à l’égard d’articles provenant du 
magasin seront sélectionnés et examinés afin 
d’assurer qu’ils sont appuyés par des 
demandes signées.  

 
 
Chef des services 
financiers 

 
 
Sept./08 
 

7. Nous recommandons que : 
 
Le CSF examine, de concert avec le 
personnel des opérations comptables de 
SC, des moyens de mieux surveiller les 
contrôles financiers exercés sur l’utilisation 
des cartes d’achat;  
 
 
 
 
Le CSF détermine, de concert avec le 
bureau des opérations comptables de 
Winnipeg, des moyens de mieux surveiller 
les contrôles financiers exercés sur 
l’utilisation des cartes d’achat; 

 
 
D’accord. La nouvelle Politique sur les cartes 
d’achat de SC exige une surveillance accrue 
des processus de rapprochement et 
d’approbation exécutés par les ACC/GCC, et 
le personnel des opérations comptables de 
l’ASPC et de SC suivront cette politique en ce 
qui a trait aux cartes d’achat et aux 
transactions de l’ASPC. 
 
D’accord. Le personnel des Finances de 
l’ASPC examinera les formulaires et les 
procédures de départ pour s’assurer que 
ceux-ci font état de l’obligation de rendre les 
cartes d’achat et que des mesures sont en 

 
 
Chef des services 
financiers 
 
 
 
 
 
 
 
Chef des services 
financiers 
 

 
 
Juillet/08 et 
de façon 
continue 
 
 
 
 
 
 
Sept./08 
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Le CSF veille à ce que des procédures 
soient établies pour annuler les cartes 
d’achat lorsque (ou dès que) des employés 
quittent l’organisation (de façon temporaire 
ou permanente) ou sont affectés à d’autres 
fonctions.  
 
 

cours d’exécution pour la remise des cartes. 

8. Nous recommandons que : 
 
Le CSF adopte une approche axée sur un 
échantillonnage après vérification pour 
exécuter le processus d’assurance de la 
qualité du système de vérification des 
comptes maintenu par les gestionnaires (au 
niveau de l’article 34) à l’intention du bureau 
des opérations comptables de Winnipeg; 
 
Le CSF complète l’approche axée sur un 
échantillonnage après vérification au moyen 
d’une surveillance régulière et de visites sur 
les lieux (selon le risque, ces visites 
pourraient avoir lieu deux fois par année ou 
une fois par année) visant à évaluer des 
thèmes ou des sujets particuliers.  
 
Le CSF recommande au personnel des 
opérations comptables de SC, dans le 
cadre de la discussion sur le protocole 
d’entente, d’adopter une approche axée sur 
un échantillonnage après vérification, une 
surveillance, et la tenue de visites sur les 

 
 
D’accord qu’il conviendra d’adopter ce but 
dans la mesure où les conditions le 
permettent. La nouvelle Politique sur la 
vérification des comptes de Santé Canada 
comprend l’adoption d’une approche fondée 
sur le risque en attendant une analyse plus 
poussée en vue de la mise en œuvre possible 
d’un échantillonnage statistique. L’ASPC 
collaborera avec SC afin d’appliquer les 
nouvelles procédures de SC aux transactions 
de l’ASPC et travaillera à la mise en œuvre 
éventuelle de l’échantillonnage statistique.  

 
 
Chef des services 
financiers 

 
 
Juillet/08 et 
de façon 
continue 
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lieux. Si les négociations à ces égards sont 
infructueuses, le CSF devrait compenser 
l’insuffisance de l’assurance obtenue de la 
part du personnel des opérations 
comptables de SC, en entreprenant ses 
propres activités de surveillance ainsi que 
les visites sur les lieux.  
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